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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Manoeuvres : Occitanie
Question écrite n° 236

Texte de la question

M. Louis Pierna attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur les manoeuvres militaires
baptisees « Occitanie » qui ont eu lieu dans le departement de l'Aude du 7 au 10 decembre 1992. Cette
demonstration de force menee par les legionnaires de Castelnaudary aurait pour but fictif la repression d'une
revolte des populations occitanes « minees par une crise economique et par des troubles ethniques ». Un tel
scenario, s'inspirant de la terrible situation yougoslave, plaque arbitrairement sur la realite occitane comme s'il
etait serieusement envisage par notre armee de mener un jour une guerre interieure contre des citoyens
exprimant leur mecontentement, suscite dans la population une vive emotion et de nombreuses inquietudes.
Aussi il lui demande pourquoi de telles manoeuvres, qui vont a l'encontre d'une Europe pacifique, ont ete
engagees et si elles ne sont pas la dangereuse repetition d'une eventuelle intervention militaire francaise dans
l'ex-Yougoslavie.

Texte de la réponse

Les manoeuvres militaires permettent aux unites d'ameliorer leurs capacites operationnelles en s'entrainant
dans un contexte geopolitique fictif determine par un theme d'exercice. Ces themes indispensables a la mise en
situation des participants, definissent le cadre general de l'action et les forces en presence. Ils constituent de
veritables fictions et ne sont pas destines a etre apparentes a des situations reelles. Les manoeuvres «
Occitanie » mettaient en action les postes de commandement des differentes unites, implantes dans le sud de la
France dont le 4e regiment etranger mis sur pied par le centre d'instruction de la Legion etrangere de
Castelnaudary. Le but etait de les entrainer a leurs fonctions operationnelles dans le cadre d'une participation a
une force d'interpostion mandatee par une organisation internationale et regroupant sous son commandement
quatre pays dont la france. Les missions qui ont ete confiees aux unites lors de cet exercice sont conformes aux
directives d'emploi actuellement fixees a l'armee de terre. Elles visaient a assurer la reouverture d'un port et a
en garantir le libre acces pour l'aide humanitaire et la logistique, a faciliter l'acheminement et la distribution de
cette aide, a proteger les organismes d'assistance humanitaire et enfin a s'interposer entre les belligerants afin
de maintenir la paix. Par ailleurs, pour des raisons de soutien et d'economie, cet exercice s'est deroule dans la
region de l'Aude qui constituait la zone d'exercice la plus proche des lieux de stationnement des formations
participantes.
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